
INFORMATIONS
Pratiques et gratuites !

sur des questions de logement et d’habitat

structures pour vous aider !4

Énergie

Amélioration
Rénovation

Construction
Location

Accession

INFOS PRATIQUES

 Secteur COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE COMBE DE SAVOIE, 
REGION D’ALBERTVILLE et VAL D’ARLY
        Permanences tous les mois sur RDV
                Contacter Arlysère 04 79 10 01 83

 Secteur COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BEAUFORTAIN
        Permanences tous les mois sur RDV
               Contacter la mairie concernée (Beaufort sur Doron, Hauteluce, Queige, Villard sur Doron)

 ALBERTVILLE       les derniers lundis du mois - 14h à 17h sur RDV
          A L’Arpège bureau du RDC 2 av des Chasseurs Alpins

 FLUMET       le 2ème lundi du mois - 14h à 17h sur RDV
               Au siège de la Com’Arly 26 route de l’impériale

 BEAUFORT       le 2ème mercredi du mois - 9h à 12h sur RDV
                 Au siège de la CCB place Roger Frison Roche BP 27

 04 79 85 88 50

 ALBERTVILLE       le 2ème mercredi du mois (journée) sur RDV
        le 4ème jeudi du mois (après-midi) sur RDV 
           Maison de Justice et de droit 2 avenue Victor Hugo 04 79 89 22 00

ISÈRE SAVOIE
 ALBERTVILLE             1er et 3ème jeudis du mois - 9 h à 12 h sur RDV

           A L’Arpège bureau du RDC 2 av des Chasseurs Alpins

 0 800 200 451



ISÈRE SAVOIE

Un conseiller reçoit les propriétaires occupants 
ayant un projet d’amélioration ou réhabilitation 
de leur logement (maintien à domicile pour 
les ménages âgés et handicapés, rénovation 
thermique, …). Il vous accompagne dans 
l’élaboration de votre projet de rénovation 
et dans les démarches nécessaires à 
l’obtention de subventions (sous 
condition de revenus).

AMÉLIORATION DE L’HABITAT ACCOMPAGNEMENT A LA MAITRISE 
DE L’ÉNERGIE

Dans le cadre de l’engagement du territoire 
en faveur de la transition énergétique, 
l’ASDER, Espace Info Énergie de la Savoie , 

vous apporte des conseils personnalisés 
en matière d’économies d’énergies, 

d’énergies renouvelables et d’éco-
construction ou de rénovation.

CONSEILS D’ARCHITECTE 
POUR VOTRE PROJET DE 
CONSTRUCTION ET DE RÉNOVATION

INFORMATIONS 
JURIDIQUES ET FINANCÈRES

Un architecte vous accueille 
par des conseils en architecture, 
urbanisme et environnement dans 
le cadre de vos projets de construction, 
rénovation, réhabilitation, aménagement.
Il vous renseigne sur la législation, les normes, 
les matériaux, l’intégration de votre projet.

Un juriste répond aux questions 
relatives à l’habitat dans les 

domaines suivant : location, 
copropriété, accession à la propriété, 

réalisation de travaux, voisinage, fiscalité…

4 structures sont là pour 
répondre à vos questions 

GRATUITEMENT !

• une info
• un conseil
• un accompagnement
• du soutien
• une aide...

Avant d’engager 
vos travaux, 

VOUS 
CHERCHEZ,


